
I I O Chap. VII. Firman de 10 mars 1870,

C et acte  qui am ena le dernier schism e dont souf
frit l ’église orientale, fut le résultat de lon gues n é go 
ciations diplom atiques auxquelles prirent part, en 
prem ier lieu, le gouvern em en t français et l’am bassadeur 
de R ussie à Constantinople, M. Ignatief. V o ici, en 
laissant de côté l’ introduction, le texte  de cette p iè ce :

A rt. I. —  Il est form é sous le titre d ’E x a r c h a t  
b u lg a r e  une adm inistration spirituelle séparée, qui 
com prendra les sièges m étropolitains et épiscopaux 
ci-dessous m entionnés, a vec quelques autres lieux. L a  
direction des affaires relig ieuses et spirituelles de 
cette adm inistration est exclusivem en t reservée à cet 
E xarch at.

A rt. IL x—  L e  plus ancien p ar ran g  des m étro
politains, prendra le titre d’ exarq u e et aura, en p er
m anence, la présidence lé ga le  du syn ode b u lgare  qui 
lui sera adjoint.

A rt. III. —  L a  direction spirituelle intérieure de 
cet E xarch at devra être présen tée à  l’approbation et 
à la confirm ation de notre gouvern em ent im périal. Ses 
attributions seront définies p ar un règlem en t organi- 
nique qui devra être, en tous points, conforme aux 
lois établies (le l’Église orthodoxe et à ses prin
cipes religieux. Ce règlem en t sera  fait de m anière 
à écarter entièrem ent des affaires ecclésiatiques et 
plus particulièrem ent de l’élection de l’exarq u e et 
des évêques, toute in g éren ce  d irecte ou indirecte du 
P atriarcat. Dès que l ’élection de l ’exarque aura été 
faite, le synode bulgare en donnera avis au patri
arche, qui délivrera, sans le moindre retard, les 
lettres de confirmation nécessaires, suivant les lois 
de l ’Église.

A rt. IV . —  L ’ex arq u e sera  nom m é p ar b érat im
périal. Il sera astreint, conformément aux règles 
ecclésiastiques, à commémorer le nom du patri
arche de Constantinople. L ’élection  de l’exarque


